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ÉDITORIAL

Échanges constructifs

I

maginer une autre économie. C’est non seu-

lement possible, c’est surtout urgent. 

Remettre le développement économique au 

service de l’humain et du vivant, c’est ce à 

quoi nous devons œuvrer, chacune et chacun dans 

nos missions. Que l’on soit dirigeant d’entreprise, 

cadre territorial ou élu, la financia-

risation de l’économie nous étouffe 

et nous empêche de répondre aux 

besoins des habitants et aux défis 

de la crise climatique.

À l’inverse des discours dominants 

des quarante dernières années, 

nous n’avons pas besoin de nou-

velles dérégulations, de moins 

d’État ou moins d’intervention 

publique. Nous avons au contraire 

besoin d’une puissance publique 

qui anticipe et impulse. Il ne s’agit 

pas de tout piloter d’en haut, mais, 

aux côtés d’un État stratège, de 

mobiliser toutes les forces qui, à 

l’échelle locale, savent construire des projets d’in-

térêt général : les collectivités locales et les entre-

prises y parviennent quotidiennement.

Les trois débats organisés par l’Espace Collectivités 

en 2023 et dont nous rendons compte dans ce 

numéro hors série de L’Inspiration politique en 

témoignent. Prenez les enjeux de la transition éner-

gétique : décarbonation de l'industrie, production 

d'énergie bas carbone, mise en place de réseaux de 

chaleur, rénovation énergétique à grande échelle… 

rien n’est possible sans une vision à long terme et 

une implication publique forte pour garantir l’éga-

lité d’accès à l’énergie sur tout le territoire. La 

logique est la même sur la question cruciale du 

logement. Construire, rénover sont les deux enjeux 

majeurs pour sortir 3,8 millions de personnes du 

mal logement. Le marché seul ne 

peut se réguler. L’activité de 

construction s’effondre alors qu’il 

faudrait construire 400 000 à 

500 000 de logements chaque année 

dont une part importante de loge-

ments sociaux. Sans relance mas-

sive d’une politique du logement au 

niveau national, sans charte de 

construction au niveau local, 

comme c’est le cas à Montreuil, les 

prix de sortie s’envolent et la qua-

lité des productions se dégrade 

alors qu’il faut construire plus sobre 

et plus dense dans une ville plus 

verte.

Même diagnostic sur la question de l’industrie 

verte. La seule logique marchande a conduit à orga-

niser les délocalisations massives, à la perte de 

souveraineté et a contribué un sentiment de 

déclassement de la population, dangereux pour 

la démocratie. Aujourd’hui les esprits sont mûrs 

pour relocaliser et relancer le développement local. 

Les projets doivent se concrétiser et si l’Espace 

Collectivités y apporte sa pierre, alors il a accom-

pli sa mission.  

BRUNO LAFOSSE
RÉDACTEUR EN CHEF  

DE L’INSPIRATION POLITIQUE
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 Andre Lejarre
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MOT DU PRÉSIDENT
Je suis ravi de revenir sur le succès de notre 

Espace Collectivités qui s’est tenu en 

septembre 2023. Conçu spécifiquement pour 

favoriser la rencontre entre élus et monde 

économique, il a été une véritable vitrine 

des entreprises innovantes de notre époque. 

Leur participation a non seulement enrichi le 

salon, mais a également permis de mettre en 

lumière les solutions adaptées aux défis auxquels sont 

confrontées nos collectivités territoriales.

Idelia a toujours eu pour vocation de créer des événements 

uniques et mémorables. Ce salon ne fait pas exception à cette 

règle. Grâce à une organisation minutieuse et à une attention 

particulière portée aux détails, nous avons réussi à créer 

un environnement propice aux échanges et à la découverte.

Je tiens à remercier chaleureusement tous les participants, 

les entreprises exposantes et les élus des collectivités 

territoriales. Votre présence et votre engagement 

ont grandement contribué à la réussite de cet événement.

En conclusion, je suis convaincu que ce salon a ouvert 

de nouvelles perspectives de collaboration entre 

les collectivités territoriales et les entreprises. 

J’espère que ces échanges seront le point de départ 

de partenariats fructueux.

Nous avons hâte de vous retrouver l’année prochaine 

pour une nouvelle édition de notre Espace Collectivités, qui 

promet d’être encore plus exceptionn elle.

Cordialement,

William Burias,

Président d’Idelia
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RÉUSSITE PARTAGÉE
Convivialité, échanges, débats, 
rendez-vous… Pour sa deuxième 
année à Bretigny-sur-Orge, 
l’Espace Collectivités 2023 
a totalement réussi son 
atterrissage sur l’ancienne base 
aérienne du Plessis-Pâté. 
Des accès fluidifiés, 
une fréquentation en hausse 
qui permet de retrouver 
les chiffres du Bourget, une offre 
de débats riches et en prise 
directe avec les préoccupations 
partagées des collectivités et 
des entreprises, notamment 
sur les crises énergétique et 
du logement… 
Avec 200 exposants, plus 
de 10 000 visiteurs et 
une affluence particulièrement 
marquée le jeudi, 
les fondamentaux du succès 
sont au rendez-vous. Sans 
oublier tout ce qui ne se calcule 
pas mais qui compte : 
les discussions, les bons 
moments partagés autour 
d’un café ou d’un cocktail 
gourmand, les retrouvailles et 
les éclats de rire… Bref, tout 
ce qui fait la saveur et la couleur 
d’un Espace Collectivité réussi !
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SOMMES-NOUS MÛRS 
POUR L'INDUSTRIE 

VERTE ?
La loi du 23 octobre 2023 relative à l’industrie verte vise 

à favoriser la réindustrialisation du pays et la transition 

écologique. Quelles en sont les principales mesures ? 

De quels financements bénéficie-t-elle ? Quels en seront 

les impacts sur les collectivités ? Débat sur le projet  

de loi entre deux maires, un sénateur et un syndicaliste  

à la veille du vote au Parlement.

ANIMÉ PAR FRÉDÉRIC BÉNIADA, JOURNALISTE
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— Réindustrialiser le pays est-ce vraiment 
compatible avec la décarbonation 
de l’industrie ? 

Jérémy Bacchi : Le sujet de l’industrie au-
jourd’hui comporte deux écueils. Le pre-
mier est d’envisager la décarbonation de 
l’économie en n’ayant plus en France que 
des métiers de service. C’est oublier que 
ce qui ne sera plus produit ici le sera à des 
milliers de kilomètres, dans des conditions 
de travail dramatiques et autrement pol-
luantes. L’autre écueil est de vouloir pré-
server l ’emploi en continuant à produire 
quel que soit l ’impact environnemental. 

Une troisième voie peut rendre compatible 
réindustrialisation et décarbonation : main-
tenir une industrie sur notre territoire en 
imposant des investissements massifs 
dans l’appareil productif pour diminuer les 
rejets de gaz à effet de serre et de parti-
cules fines. Quand un industriel investit 50 à 
70 M€ dans une usine, il attend un retour sur 
investissement avant de penser à produire 
ailleurs !

Denis Öztorun : Je partage entièrement ce 
qui vient d’être dit. L’incompatibilité provient 
de l’écart entre ce que préconise cette loi 
sur l’industrie verte et ce qui devrait être 
fait ! Prôner une industrie verte et vouloir 
simplifier les procédures d’autorisation gou-
vernementale pour réindustrialiser signifie 
prêter moins d’attention aux questions en-
vironnementales ! C’est une contradiction. 
La réindustrialisation est possible avec les 
bons projets sur les territoires qui s’y prêtent, 
en utilisant les ressources existantes et en 
travaillant à une production plus saine. La 
réindustrialisation est possible à condition 
d’y mettre les moyens. Mais les aides gou-

« Je regrette qu’on parle 
de réindustrialiser 
en oubliant les usines 
qui ferment aujourd’hui » 

JÉRÉMY BACCHI,  
sénateur des Bouches-du-Rhône

• Jérémy Bacchi, 
sénateur des 
Bouches-du-Rhône

• Stéphane Barré, maire 
de Oissel-sur-Seine, 
président du Syndicat 
mixte d'élimination 
des déchets 
de l'arrondissement 
de Rouen (SMEDAR)

• Sébastien Ménesplier, 
secrétaire général de 
la Fédération nationale 
Mines-Energie CGT, 
membre du bureau 
confédéral de la CGT

•Denis Öztorun, maire de 
Bonneuil-sur-Marne (94)
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vernementales accordées aujourd’hui – 
160 milliards par an – aux multinationales, ne 
servent pas à investir !

Sébastien Ménesplier : Je suis convaincu 
que la réindustrialisation va devenir incon-
tournable pour donner de l’emploi à la jeu-
nesse. Elle est largement possible tout en 
décarbonant. Mais l’État se dote-t-il de stra-
tégies offensives dans ce but ? On peut en 
douter. Les aides publiques accordées sans 
contrôle vont-elles à la décarbonation et à 
la relocalisation des entreprises ? Les liqui-
dations d’entreprises à Bray-Dunes dans le 
Nord, Clestra à Strasbourg en cessation de 
paiement, l’arrêt de la production de la Zoé 
à Renault-Flins en mars 2024 montrent que 
l’industrie française ne bénéficie pas des 
aides de l’État. Qui alors ? Des groupes mul-
tinationaux qui délocaliseront pour trouver 
des salariés à moindre coût et ne rembour-
seront pas ?

Stéphane Barré : Une industrie verte ? On 
ne peut qu’approuver, au vu de ce qu’on a 
perdu. Ma commune de Oissel avait un sec-
teur florissant de pétrochimie, qui est parti 
en Chine où la réglementation du travail est 
inexistante. Je dirais donc une « industrie 
verte et sociale ». L’État annonce des me-
sures intéressantes comme 23 Mds € d’in-
vestissement. Vérifions que ce ne soit pas 
juste un effet d’annonce. L’assouplissement 
des procédures est un sujet d’inquiétude 
pour des raisons de préservation de l’envi-
ronnement. Je refuse qu’un projet indus-
triel soit lancé sans concertation avec les 
élus locaux.

Jérémy Bacchi : La question de l’énergie 
semble primordiale dans la réindustrialisa-
tion verte. Quelles capacités de production 
avons-nous ? La région PACA est en diffi-
culté pour son approvisionnement en éner-
gie. L’avenir de la centrale de Gardanne reste 
incertain. Elle venait en renfort en période 
de pic pour approvisionner les usines de 
l’étang de Berre . Nous sommes à peine en 
capacité de maintenir ce qui existe, un exis-

tant déjà insuffisant pour réindustrialiser...
Je regrette qu’on parle de réindustrialiser 
en oubliant les usines existantes qui ferment. 
On risque de perdre 100 000 à 500 000 
emplois bien réels en évoquant des emplois 
potentiels. Comment agir ? En réfléchissant 
en termes de filières stratégiques. En pro-
duisant les objets de première nécessité qui 
ont tant manqué en période de confinement, 
pour la France et l’Europe occidentale !

Sébastien Ménesplier : Les sujets sociaux 
et environnementaux ne peuvent être trai-
tés séparément. Les problèmes d’emploi, 
d’organisation du travail, de sens du travail 
ont partie liée avec les enjeux environne-
mentaux. C’est le rôle des élus dans les ins-
tances professionnelles de pousser les 
directions d’entreprises à traiter les sujets 
environnementaux autant que sociaux. La 
CGT met en place un plan d’action pour l’en-
vironnement avec un accompagnement des 
travailleurs dans leurs projets de reconver-
sion et de relocalisation.

Denis Öztorun : Qu’est-ce qu’une industrie 
verte ? Le projet de loi ne propose pas de 
définition. Quels sont les besoins du pays 
en matière d’industrie ? Des médicaments, 
comme on l ’a vu pendant l ’épidémie de 
Covid ? des appareils respiratoires ? La der-

« Prôner une industrie 
verte et vouloir simplifier 
les procédures 
d’autorisation pour 
réimplanter des usines, 
c’est prêter moins 
d’attention aux questions 
environnementales ! » 

DENIS ÖZTORUN,  
maire de Bonneuil-sur-Marne (94)



VILLES & INDUSTRIE

12 H O R S - S É R I E  N o  4  —  D É C E M B R E  2 0 2 3  —  L ’ I N S P I R A T I O N  P O L I T I Q U E

nière usine qui en produisait a hélas fermé 
un mois avant le confinement. Comment 
procéder pour industrialiser ? Le projet de 
loi propose de créer 50 sites (2 000 ha) de 
foncier industriel, en dépolluant des friches 
industrielles. Cela paraît tout à fait bien, 
mais qui choisira les sites ? Quel contrôle 
auront les élus locaux et les citoyens sur 
ces sites ? À qui iront les fonds collectés 
pour réindustrialiser ? Et dans quel but ?
Il me semble aussi que la réindustrialisation 
a un corollaire, l’emploi. Il n’y a plus de sou-
deurs en France par exemple, alors que la 
filière nucléaire, notamment, en a besoin. 
Les savoir-faire se perdent. La formation 
est une condition de la réindustrialisation 
et a besoin d’être soutenue financièrement. 
Les élus locaux ont beaucoup travaillé sur 
le sujet. Que l’État utilise les 160 Mds € pour 
investir en infrastructures locales et en 
recherche industrielle ! Les entreprises 
françaises en ont besoin. Les collectivités 
bénéficieraient des retombées.

Stéphane Barré : Parler d’industrie exige un 
langage de vérité. Dire qu’on va doubler nos 
capacités en électricité et qu’on pourra se 
passer de gaz, c’est impossible technique-
ment. Dire qu’on se passera de gaz rapide-
ment est impossible avant 25 ans. Aujourd’hui 
on consomme plus de gaz que d’électricité 
et on ne produit que 8 % d’électricité à partir 

du gaz. Le biogaz couvrira 1 % ou 2 % de nos 
besoins ! Comment produire ? Je défends le 
principe d’un groupe public de l’énergie, un 
groupe comme EDF qui est en train de se ré-
intégrer. Une électricité à bas coût décarbo-
née, c’est la base d’une énergie verte pour 
une industrie verte.

— Quelle analyse faites-vous du projet 
de loi ?

Jérémy Bacchi : Le projet de loi n’aborde 
pas la globalité de l’industrie, il en laisse de 
côté tout un pan. Je regrette aussi le manque 
d’informations sur les friches. Combien de 
milliers d’hectares de friches industrielles 
existent aujourd’hui en France ? Les chiffres 
oscillent entre 90 000 et 150 000. Nous avons 
demandé un rapport sur le sujet au Sénat. Il 
est refusé. Or il est indispensable de 

« Les sujets sociaux et 
environnementaux ne 
peuvent être traités 
séparément. Les 
problèmes d’emploi, 
d’organisation du travail, 
de sens du travail ont 
partie liée avec les enjeux 
environnementaux » 

SÉBASTIEN MÉNESPLIER,  
secrétaire général de la Fédération nationale 
Mines-Energie CGT, membre du bureau 
confédéral de la CGT 
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connaître ces friches pour les utiliser. Le 
texte n’évoque d’ailleurs à aucun moment 
des motifs de cette désindustrialisation ! Il 
n’offre pas davantage d’analyse sur les sec-
teurs industriels à réimplanter. Il s’agit bien 
de répondre aux besoins des populations, de 
produire des biens consommés en France et 
dans les pays voisins ? Le texte est muet sur 
ce point. Enfin la loi ZAN interroge la nature 
des projets. Seront-ils imposés aux maires 
sans qu’ils aient le moindre contrôle  ? 
Devront-ils s’entendre dire : « Ton espace à 
construire est réduit car tel projet arrive sur 
ton territoire » ?
Le thème de cette loi sur l’industrie verte 
est plutôt séduisant de prime abord mais 
on y discerne plus une volonté politique de 
communication sur la transition écologique 
qu’une stratégie réelle. Une méthode pour 
verdir le discours présidentiel sans chan-
ger l’orientation « start-up nation » ?

« L’assouplissement 
des procédures est 
un sujet d’inquiétude 
pour des raisons 
de préservation 
de l’environnement. 
Je refuse qu’un projet 
industriel soit lancé 
sans concertation avec 
les élus locaux » 

STÉPHANE BARRÉ,  
maire de Oissel-sur-Seine, président 
du Syndicat mixte d’élimination des déchets 
de l’arrondissement de Rouen (SMEDAR)
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Sébastien Ménesplier : Le plus domma-
geable est le manque de discussion sur le 
point de vue des acteurs économiques et 
des élus sur l’industrie verte. La loi tombe du 
ciel sans débat démocratique. Le haut 
conseil pour le climat a préconisé en juillet 
d’investir 25 Mds € par an pour l’écologie : la 
Première ministre a annoncé 7 Mds € en tout 
et pas annuellement ! Le delta est énorme. 
La CGT aimerait que le conseil national de 
l ’industrie soit une instance de débat et 
d’échanges qui s’empare du thème de l’in-
dustrie verte et propose des stratégies sus-
ceptibles d’être partagées par le plus grand 
nombre. On a besoin d’anticiper, donc de pla-
nifier : que veut-on faire en écologie, en lien 
avec les politiques publiques et les aména-
gements du territoire ? Comment éviter de 
distribuer de l’argent public détourné en dé-
localisations d’industries ?

Denis Öztorun : Le projet de loi présente 
quelques éléments intéressants, par 
exemple à propos de la commande publique. 
Un effort de décarbonation est demandé 
aux entreprises pour pouvoir remporter des 
marchés publics. Soyons lucides : bien des 
entreprises achètent des produits finis à 
l’étranger : ils sont décarbonés. Ce faisant 
elles ne décarbonent pas leur activité et dé-
localisent. Un effet pervers de la loi.
Le sujet des friches est à réfléchir avec les 
élus locaux. Un communiqué de l ’AMF 
reproche au pouvoir de s’en prendre à la 
décentralisation et de reconcentrer les 
décisions dans les mains des préfets. On se 
prive de l’apport des élus ! Je suis le maire 
de Bonneuil-sur-Marne, une ville indus-
trielle. Je propose un projet de multimoda-
lité, qui est de l’industrie verte, une réflexion 

sur les transports, routier, fluvial, ferré, et 
même aérien. Je consulte les patrons des 
entreprises, les salariés et les syndicats de 
travailleurs. Tout le monde approuve le 
projet. J’ai vu deux ministres, plusieurs pré-
fets. Des années qu’on me promet des 
études ! Je me retrouve finalement avec 
une décision de l’État de vendre les friches 
qui entourent la gare ferroviaire de fret ! 
C’est-à-dire le lieu d’une possible énorme 
activité industrielle. J’ai préempté les 
friches car j ’espère qu’un jour le projet 
industriel vert verra le jour et aura besoin 
de ce foncier. L’État doit avant tout préser-
ver l ’existant dans l ’industrie verte et ne 
pourra le faire sans les élus locaux. Qu’il 
cesse d’exclure les élus des décisions 
d’aménagement du territoire ! Que l’indus-
trie verte soit un débat national !
Un dernier mot sur l’énergie : le prix de l’élec-
tricité est basé sur le marché, alors qu’on a 
le nucléaire à stabiliser et développer.

— L’État doit s’occuper déjà de l’existant et 
l’améliorer ?

Stéphane Barré : Le SMEDAR traite les dé-
chets de la moitié du département de Seine-
Maritime, soit 157 communes et 610 000 
habitants, de manière directe et avec 
quelques appels d’offres. Il suit depuis qua-
rante ans le même principe, « jeter utile ». À 
une époque où tout le monde enfouissait les 
déchets, l’usine de valorisation énergétique 
créée par mon grand-père avait pour but de 
« ne pas laisser en terre des déchets pol-
luants à charge de nos enfants plus tard ». 
Actuellement le SMEDAR traite plus de 
500 000 tonnes de déchets dont seuls 2 à 3 % 
sont enfouis, les déchets ultimes. Les or-
dures ménagères, traitées et incinérées, 
produisent de la vapeur qui chauffe 10 000 lo-
gements sociaux et bureaux et une quantité 
d’électricité équivalente à la consommation 
de la ville de Rouen (110 000 habitants) dont 
32 MgWh sont réinjectés dans l’usine alimen-
tée ainsi. Le surplus est vendu.
L’usine du SMEDAR est considérée comme 

« L’État doit avant tout préserver l’existant 
dans l’industrie verte et ne pourra le faire 
sans les élus locaux. Qu’il cesse d’exclure 
les élus des décisions d’aménagement 
du territoire ! Que l’industrie verte soit 
un débat national ! » Denis Öztorun
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verte à 50 %, nous continuons à réduire le 
CO2 qu’elle produit. Nous en sommes à 
188 000 tonnes en attendant le nouveau bilan 
carbone fin 2023. Le SMEDAR est un syndi-
cat totalement public, sans délégation de 
service public, géré par nous-mêmes avec 
des marchés. Nous voulons poursuivre dans 
cette voie mais en étant le moins cher et le 
plus écologique possible car ce sont les habi-
tants qui paient. Donc nous attendons de 
l ’État qu’il nous accompagne, financière-
ment et durablement. Nous voulons une stra-
tégie bas carbone pour toute la filière et pas 
seulement en ce qui concerne les collecti-
vités. Actuellement, les collectivités doivent 
gérer les déchets pendant que les metteurs 
sur le marché font ce qu’ils veulent ! Pour 
réduire le CO2 de toute la filière, tout le 
monde doit travailler ensemble, les indus-
triels, les metteurs sur le marché, les pro-

ducteurs d’emballages et les distributeurs.
Je suis offusqué que la loi ZAN traite tout le 
monde de la même manière. Je suis maire 
depuis dix ans et élu depuis vingt-deux  ans 
et je vous dis que la ville gère le foncier sui-
vant le mot d’ordre « concilier industrie et 
nature », la devise qui figure sur la médaille 
de la ville. Depuis quatre décennies ! La ville 
possède 1 400 hectares de forêt classés en 
zone Natura 2000 pour 400 hectares de 
zones résidentielles et 500 hectares de 
zones industrielles. Nous avions anticipé de 
reconstruire sur des friches et de garder des 
terrains pour un développement économique 
futur. Cette loi nous impose, pour que nos 
terrains ne soient pas bloqués, à les utiliser 
maintenant, à nous précipiter ! C’est aber-
rant ! Nous n’avons pas à payer pour ceux qui 

ont brûlé toutes leurs cartouches, qui n’ont 
pas agi avec prudence comme nous. Nous 
allons aménager une friche en photovol-
taïque qui fournira de l’électricité verte aux 
bus de la métropole de Rouen.

— Il faudrait examiner d’abord ce que 
faisaient les communes, les intérêts 
des uns n’étant pas forcément ceux 
des autres ?

Jérémy Bacchi : La loi ZAN traite de la même 
manière les communes qui ont été ver-
tueuses pendant des années et celles qui 
l’ont été beaucoup moins. C’est même pire : 
les premières seront plus pénalisées que 
les autres. Marseille doit développer son 
activité portuaire : la direction du port m’in-
forme que des investisseurs sont prêts à 
travailler sur l ’hinterland portuaire, cela 
sera bénéfique à tout le monde mais la loi 
ZAN est un frein ! Évidemment n’artificiali-
sons pas les sols mais définissons d’abord 
ce qui entre dans le cadre de la loi. Les pri-
sons par exemple : si elles entrent dans le 
cadre de la loi ZAN, la commune à qui la pré-
sence de la prison est imposée ne pourra 
plus rien construire. La concomitance des 
questions d’artificialisation des sols et de 
la réindustrialisation alourdit le débat.
Je reviens aux friches industrielles dont on 
ne connaît pas exactement le nombre, ni la 
nature : certaines sont facilement recon-
vertibles ; d’autres au contraire coûteront 
des dizaines de millions d’euros pour deve-
nir viables après dépollution des sols. Une 
friche ne vaut pas une friche. Le traitement 
d’une friche industrielle exige une exper-
tise que les services de l’État ne mènent 
pas aujourd’hui.
Par ailleurs, ignorer les maires et les élus des 
intercommunalités qui ont un regard précis 
sur le territoire et ses possibilités de dévelop-
pement, ne pas les associer aux discussions 
ni surtout aux décisions d’implanter des 
industries, est non seulement brutal, mais 
surtout absurde ! Quand l’État décide de 
passer en force contre l’avis des collectivités 

« La loi ZAN traite de la même
manière les communes qui ont été 
vertueuses pendant des années et 
celles qui l’ont été beaucoup moins » 
Jérémy Bacchi
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locales, en dépit de toute expertise locale, 
c’est rarement une réussite. C’est démotivant 
et très préjudiciable aux territoires.

Sébastien Ménesplier : Débattre de l’indus-
trie en ignorant l’énergie, c’est méconnaître 
que la hausse des tarifs énergétiques est 
une des causes des faillites, des licencie-
ments, des délocalisations actuels. La sou-
v e r a i n e t é  é n e r g é t i q u e  q u e  n o u s 
garantissaient les services publics n’existe 
plus et le marché européen ne protège ni 
les particuliers, ni les collectivités, ni les 
entreprises. Le gouvernement pourrait pro-
poser des tarifs réglementés de vente de 
gaz et d’électricité aux collectivités et aux 
industriels. C’est un choix politique. Je 
doute qu’il le fasse ! Les tarifs augmente-
ront encore si on ne revient pas à une maî-
trise publique de l’énergie, seule alternative 
à la fixation des prix par le marché, donc 

seul moyen de protéger les consommateurs 
et de garantir péréquation tarifaire et accès 
à l ’énergie – il y a 13 millions de foyers en 
précarité énergétique en France. Qui fixe le 
tarif de l’énergie verte ? Là encore, la pré-
sence d’un service public garantirait que 
l’argent public ne soit pas versé à des opé-
rateurs privés. Et question subsidiaire, le 
traitement des déchets issus des panneaux 
photovoltaïques et des éoliennes n’est pas 
abordé dans de nombreux cas.

— La loi prévoit des crédits d’impôt pour 
attirer investisseurs étrangers ? Qu’en 
pensez-vous ?

Stéphane Barré : Les panneaux photovol-
taïques intéressent les investisseurs aus-
traliens avec leur rendement garanti à 4 ou 
5 %. Ces sommes alimentent des fonds de 



VILLES & INDUSTRIE

18 H O R S - S É R I E  N o  4  —  D É C E M B R E  2 0 2 3  —  L ’ I N S P I R A T I O N  P O L I T I Q U E

pension. L’argent public d’ici finance les re-
traites des salariés australiens ? Après l’épi-
sode des retraites que nous avons connu ?

Jérémy Bacchi : La commission de régula-
tion de l’Energie (CRE) annonce une nouvelle 
hausse de 20 % des tarifs de l’énergie en 
2024. Ces tarifs inflationnistes conduisent 
les entreprises à fermer. Et l’État financerait 
par le crédit d’impôt l’implantation d’indus-
triels étrangers ? C’est un cercle vicieux. 
L’industrie se développera avec des tarifs 
énergétiques qui le lui permettent. L’État 
joue un rôle de stratège dans l’implantation 
des industries. Doit-il attirer les industriels 
étrangers au lieu de développer les filières 
industrielles ici ?
Le port de Marseille a connu il y a treize ans 
une bataille pour conserver le chantier de 
réparation navale. Les ouvriers ont gagné. 
Aujourd’hui des marchés leur échappent 
faute de savoir-faire qui ont été perdus avec 
la désindustrialisation. Le chantier fait 
appel à la sous-traitance et aux travailleurs 
détachés d’Europe de l’Est, pour leur savoir-
faire plus que pour leur faible rémunération. 
Nous n’avons plus l’école des métiers de la 
mer qui fournissait des soudeurs maritimes, 
des électriciens, les métiers indispensables 
à ce secteur naval. Et à cent mètres du port, 
des milliers de jeunes sans perspectives 
aimeraient venir y travailler. C’est notre 
demande à l’État : une vision pour le pays, 
son industrie et sa population !

Sébastien Ménesplier : L’État pourrait aussi 
investir lui-même dans l’industrie française. 
Il l ’a fait à 24 % chez Engie, qui pour cette 
raison, ne se comporte pas n’importe com-
ment.

Denis Öztorun : Saint-Gobain, cette entre-
prise lorraine centenaire, a maintenu son 
industrie et son savoir-faire en France. Elle 
a un point de vente à Bonneuil-sur-Marne. 
Il y a deux ans, le patron m’informe qu’une 
entreprise indienne – connue et déjà 
condamnée pour ses méthodes qui 

consistent à fermer les usines qu’elle ra-
chète – a bénéficié d’un crédit d’impôt de 
16 M€ de la part de l’État français. Un crédit 
d’impôt pour faire une concurrence directe 
à Saint-Gobain ! Le crédit d’impôt n’est 
conditionné à aucun critère d’utilisation de 
l’argent donné ? Investissement, respect 
de l ’environnement, création d’emplois ? 
Les critères européens de concurrence 
mènent à cette situation en France. Quelle 
solidarité entre pays européens ? La sou-
veraineté nationale est nécessaire à l’indé-
pendance industrielle et énergétique.

— Chacun de vous peut-il proposer une 
mesure efficace ?

Denis Öztorun : Que le gouvernement 
consulte avant de décider ! Qu’il écoute les 
élus locaux et les entreprises locales, par 
exemple à Bonneuil-sur-Marne, à propos du 
projet multimodal avec une zone industrielle 
verte apportant 100 000 emplois potentiels.

Stéphane Barré : Imitons aujourd’hui pour 
l ’industrie verte la démarche qu’a eu le 
Conseil national de la Résistance pour la 
France de l ’après-guerre. Recréons des 
groupes publics capables d’offrir une éner-
gie décarbonée la moins chère possible.

Sébastien Ménesplier : Ne pas dissocier les 
enjeux sociaux des enjeux environnemen-
taux. Exiger la conditionnalité des aides. 
Répondre aux besoins en écoutant les élus 
de terrain.

Jérémy Bacchi : Faire un état des lieux des 
industries actuelles, des filières dont on a 
besoin, des friches existantes pour une 
expertise en amont, indispensable à toute 
stratégie industrielle. Puis définir une poli-
tique nationale d’aménagement du terri-
toire : les lieux de production, l’alimentation 
en énergie, les lieux de consommation, les 
transports, la connexion des ports au 
réseau ferré, etc.   
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TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

— Pouvez-vous dresser un état des lieux 
du réseau d'énergie ?

Sébastien Jumel : Il est difficile aujourd'hui 
d'identifier qui fait quoi car l'état du réseau 
d'électricité varie d'une collectivité à l'autre. 
L'unicité de gouvernance a été mise à mal 
par la libéralisation économique imposée 
depuis vingt ans à trente ans. Le syndicat 
départemental d'énergie de Seine-Maritime 
regroupe les collectivités qui lui confient le 
pouvoir de passer des concessions de dis-
tribution d’énergie1. D'autres collectivités 
comme Dieppe, Le Havre, Rouen ont choisi 
de garder en régie leur réseau de distribu-
tion et de transport d'électricité fine et ont 
une concession de service public avec 
Enedis. Le distributeur Enedis a un corres-
pondant pour chacune de ses directions 
territoriales. On trouve ensuite l'exploitant 
qui produit et RTE, le gestionnaire du réseau 

de transport d'électricité français sur les 
gros réseaux.
Je note que le coût de l'acheminement de 
l'électricité et des réseaux est souvent oublié 
dans les débats sur le mix énergétique et le 
coût de telle ou telle énergie toujours cen-
trés sur la production. Or on sait, même s'il 
est difficile d'avoir une vision claire au-
jourd'hui, qu'il faut investir globalement 
100 milliards d'euros dans le réseau de trans-
port d'électricité ! Mon département de 
Seine-Maritime par exemple comprend deux 
centrales nucléaires, Paluel et Penly et va 
accueillir un parc éolien offshore au large du 
Tréport. L'arrivée de ce parc implique la créa-
tion d'un nouveau réseau RTE.

Sébastien Ménesplier : Les capacités de 
production apparues ces dernières années 
mettent de plus en plus sous tension les 
réseaux de gaz, d'électricité, de chaleur. 

LES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES AU CŒUR 

DE LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE

Décarbonation de l'industrie, réseaux de chaleur, géothermie, 

isolation thermique, rénovation énergétique… Les collectivités 

territoriales multiplient les solutions pour répondre aux enjeux  

de la transition énergétique et offrir une énergie accessible à tous. 

Mais leurs marges de manœuvre sont limitées.

ANIMÉ PAR FRÉDÉRIC BÉNIADA, JOURNALISTE
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Le réseau actuel ne supportera pas davan-
tage de nouveaux volumes, d'autant qu'il 
subit les variations liées à la politique ac-
tuelle. Celle-ci consiste par exemple à faire 
s'effacer le nucléaire pour laisser de la place 
aux énergies renouvelables en exigeant de 
l'opérateur public EDF qu'il rachète cette 
énergie nouvelle plus cher que le coût de 
celle qui sort des centrales nucléaires. 

Cette stratégie affaiblit la souveraineté 
énergétique du pays et fait flamber les prix, 
enfonçant les gens dans les difficultés – la 
France compte 13 millions de précaires 
énergétiques ! Et bien des producteurs 
d'énergie verte ne s'inscrivent pas dans le 
système de péréquation tarifaire assurant 
la solidarité nationale. Seule la maîtrise pu-
blique des réseaux peut garantir l'égalité 
d'accès et de tarification.

Jean-François Vigier : Nous avons déve-
loppé il y a une dizaine d'années un réseau 
local de chaleur à partir de notre usine d'in-
cinération de Villejust, dans l’Essonne. Il va-
lorise aujourd'hui 90 % voire 95  % des 
déchets brûlés. Nous produisons à la fois de 
l'électricité que nous vendons à EDF et de la 
chaleur pour Les Ulis et une portion du parc 
d'activités de Courtabeuf2. Le réseau de cha-
leur permet aussi le refroidissement de data 
centers. Il est géré par l'entreprise Dalkia 

« Seule la maîtrise 
publique des réseaux 
peut garantir l'égalité 
d'accès et 
de tarification » 

SÉBASTIEN MÉNESPLIER  
secrétaire général de la Fédération nationale 
Mines-Énergie CGT, membre du bureau 
confédéral de la CGT
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dans le cadre d'une délégation de service 
public. Les élus et Dalkia travaillent en-
semble pour la maintenance du réseau 
ancien et la création de nouveaux réseaux.

Philippe Rio : Le GIEC pense que la moitié 
des solutions au dérèglement climatique 
viendront des territoires. Les collectivités 
locales ont un rôle déterminant : elles gèrent 
les déchets, produisent des énergies renou-
velables et recyclables comme le photovol-
taïque, l'éolien, etc. Elles connaissent aussi 
un mouvement de remunicipalisation de l'eau 
potable et de l'assainissement. En Essonne, 
une société publique locale produit du biogaz 
à partir des stations d'épuration et de la géo-
thermie quand le sol le permet. Les élus 
locaux ont acquis le savoir-faire et la tech-
nicité qui leur permettent de concourir à cet 
objectif commun en étant complémentaires 
de systèmes nationaux d'énergie.
Je partage l'analyse de Sébastien Jumel : 
la dérégulation fragilise le droit à l'énergie 
et la rend plus chère. Nous payons l'éner-
gie plus qu'elle ne coûte à cause de mar-
chés dérégulés et de spéculations qui 
créent une crise énergétique. Gagner la 
lutte contre le réchauffement climatique 
et contre la pauvreté énergétique – celle 
par exemple de la moitié des habitants de 
Grigny – pose la question du statut de l'eau 
et de l'énergie. Nos entreprises ont des sa-
voir-faire remarquables mais vendent trop 
cher leurs productions parce qu'elles 
doivent financer des actionnaires. Des taux 
de rendement de 10 % à 25 % sur un bien 
commun indispensable à la vie ? Ce modèle 
ne tient plus devant l'urgence climatique.

Benoît Guiblin : Mieux vaut distinguer ce qui 
relève des réseaux nationaux d'électricité et 
de gaz de ce qui relève des réseaux de cha-
leur : les enjeux et les contraintes diffèrent. 
L'exemple du Siom montre que les réseaux 
de chaleur qui valorisent l'énergie à l'échelle 
des territoires sont un outil majeur de décar-
bonation. Cette dimension locale leur est in-
trinsèquement liée. La puissance publique 
a alors la maîtrise des prix : elle fixe le tarif 

de l'énergie récupérée d'une usine d'inciné-
ration du territoire. Et la politique de prix est 
une arme pour combattre la précarité éner-
gétique. Le débat sur l'énergie soit porter 
sur son usage en plus de sa production et de 
sa distribution.

Sébastien Jumel : Le rôle des collectivités 
territoriales face aux enjeux de la transition 
énergétique ne doit pas s'opposer à la péré-
quation nationale, c'est-à-dire l'accès à 
l'énergie au même tarif pour tous, quel que 
soit le lieu de résidence. L'énergie est un bien 
commun. Si on laisse l'État renoncer à la pé-
réquation, si on laisse les collectivités agir 
en fonction de leurs seules ressources, on 
verra des îlots de prospérité côtoyer des lieux 
d'abandon social. La transition énergétique 
repose sur la rénovation du bâti, la présence 
de services publics de proximité de santé et 
d'éducation, l'existence de mobilités. Les 
collectivités sont actives dans les réseaux 
de chaleur et la rénovation thermique des 
logements mais ont besoin de l'État dans son 
rôle d'aménageur du territoire, de régulateur, 
de garant de l'égalité républicaine.

« Les territoires sont 
dans leur diversité 
au rendez-vous 
de la transition 
écologique dans 
la limite des injonctions 
paradoxales imposées 
et des dérégulations » 

PHILIPPE RIO  
vice-président du Syndicat 
intercommunal de la périphérie de Paris 
pour les énergies et les réseaux de 
communication (Sipperec), maire de 
Grigny (91)
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Sébastien Ménesplier : Je partage l'idée 
d'une action complémentaire des collecti-
vités et des systèmes nationaux contre le 
dérèglement climatique. La France ne peut 
revenir à la situation d'avant 1946, celle d'une 
régionalisation où chacun fixait ses tarifs. 
Si les tarifs ne sont pas contrôlés, personne 
n'est protégé, au-delà des foyers qui su-
bissent la pauvreté énergétique. C'est pré-
cisément pour assurer l'intérêt général que 
la reconstruction d'après-guerre a adopté 
une logique de service public. Le service 
public s'est dégradé aujourd'hui, les tarifs 
réglementés du gaz sont perdus. Ceux de 
l 'électricité suivront dans combien de 
temps ? Nous avons besoin que l'État re-
prenne en mains le système énergétique sur 
la base du bien commun. L'énergie est un 
bien de première nécessité et pas une 
marchandise.

— Tout le monde ici n'a pas la même vision 
du rôle de l'État…

Jean-François Vigier : J'ai un petit désac-
cord avec monsieur le député sur ce point. 
L'État fait déjà tant de choses que ses 
tâches régaliennes ne sont pas bien assu-
rées tandis que les territoires font bien ce 
qui les concerne. Je vais demander la se-
maine prochaine une délibération régionale 
qui réclame à l'État 40 compétences légales 
supplémentaires de la région Île-de-France, 
dans le cadre de la Loi 3DS qui prône la dif-
férenciation. L'État doit fixer la feuille de 
route de la transition et laisser les collecti-

vités l'appliquer à leur façon. Il ne doit pas 
imposer une uniformisation des territoires 
qui nous empêche d'agir et provoque des 
inégalités : il est impossible de gérer l'Île-
de-France comme l'Occitanie !

Sébastien Jumel : Constatez avec moi que 
les libéraux ont affaibli l'État, l'ont réduit au 
rang de spectateur et utilisent ses faiblesses 
pour accélérer son effacement. Je défends 
l'idée de mieux d'État par plus d'État. Oui à la 
décentralisation, dans le cadre de l'État amé-
nageur. La loi ENR pour l'accélération de la 
production d'énergies renouvelables ouvre 
la porte aux marchands d'énergies renouve-
lables qui proposent à des communes finan-
cièrement en difficulté de payer l'enfouisse-
ment des réseaux à condition de pratiquer 
des tarifs différenciés : ce serait la fin de la 
péréquation tarifaire.
Quand j'étais maire de Dieppe, la commune 
a accueilli un projet d'écoquartier. Les ser-
vices de la ville y ont travaillé jusqu'à ce que 
nous constations que pas un Dieppois n'au-
rait les moyens d'y habiter. Nous avons alors 
travaillé à un écoquartier compatible avec 
les capacités financières des habitants sus-
ceptibles de s'y installer. Chacun doit s'ap-
proprier la transition écologique au plus tôt 
mais sûrement pas en laissant des gens sur 
le bord de la route. Le pays se divisera si 
l'État n'y veille pas. Si nous ne réconcilions 
pas fin du mois et fin du monde, nous 
échouerons sur les deux volets.

Jean-François Vigier : Personne ne remet 
en cause la République une et indivisible, 
mais aujourd'hui les territoires sont coin-
cés et ont besoin de plus de liberté. Voici 
un autre exemple tiré de la loi ENR : sa pre-
mière version prévoyait qu'en cas de contro-
verse sur l'implantation d'une ENR, une fois 
que les collectivités s'étaient exprimées, le 
préfet pouvait modifier unilatéralement le 
PADD, ce plan d'aménagement et de déve-
loppement durable d'une commune, pour 
implanter l'ENR. Nous nous y sommes op-
posés et cette mesure a été supprimée. Le 
PADD fait partie du PLU, c'est son acte 1, la 

« L'État doit tenir  
son rôle d'aménageur, 
de régulateur et 
de garant de l'égalité 
républicaine » 

SÉBASTIEN JUMEL  
député de Seine-Maritime 
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vision à 15-20 ans de la commune. Vous vous 
échinez à obtenir un accord des habitants 
sur le PADD et quelqu'un vient dicter sa loi 
in fine ?

Philippe Rio : Nous avons besoin d'aména-
gement du territoire pour sortir de la 
concurrence des territoires qui est 
devenue une règle en France et en 
Europe. L'asphyxie financière des 
communes est aggravée par la dé-
régulation de l'énergie. La péréqua-
tion est un élément de notre culture 
d'aménagement du territoire. Le 
même tarif électrique à la Pointe-
du-Raz ou dans les Alpes, voire 
Outre-mer, comble un besoin de la 
population, à l'opposé de la dérégu-
lation des marchés.
La décentralisation est une autre 
piste de réflexion : il y a quarante 
ans, l'État jacobin donnait des pou-
voirs aux collectivités et il impulse 
aujourd'hui un mouvement de re-
centralisation. Nous avons besoin 
de mieux d'État et de mieux de col-
lectivités !
Relever le défi de la transition écologique 
exige des investissements massifs et conti-
nus pour transformer l'industrie et les terri-
toires, mais la feuille de route de l'État ne les 
prévoit pas. Le lancement du projet de géo-
thermie que nous portons, par exemple, de-
mande 30 M€. Je n'ai aucune avance sur les 
subventions prévues, je suis obligé d'em-
prunter. Si je résume, l'État me demande d'in-
vestir dans les énergies renouvelables et de 
baisser les tarifs et ça me coûte auprès des 
banques ? Le moins qu'on puisse dire est que 
l'État ne met pas en place les moyens d'at-
teindre les objectifs qu'il nous fixe !

Benoît Guiblin : J'attire votre attention sur 
le raccourci trop rapide et trop fréquent 
entre énergie et électricité. Beaucoup 
d'énergies renouvelables servent à produire 
chauffage et eau chaude sanitaire alors que 
les factures de chauffage et d'eau chaude 
sont responsables de beaucoup de préca-

rité énergétique. La place de la puissance 
publique n'est pas, à mon avis, la même pour 

l'électricité renouvelable et pour l'énergie 
transformée renouvelable.

— Notre débat aurait été différent, il y a dix 
ans, quand l'énergie était une 
évidence !

Benoît Guiblin : Toutes ces crises 
ont démontré qu'elle est un enjeu 
majeur pour la vie courante comme 
pour l'aménagement du territoire. 
Les freins sont financiers. Depuis 
un an et demi, le coût des finance-
ments augmente. La BCE a relevé 
ses taux directeurs à 4 % : l'impact 
est énorme sur la construction d'un 
réseau de chaleur ou de géothermie 
ou d'une centrale biomasse. Tous les 
outils de la transition écologique 
sont des dépenses d'investissement 
de capital, des CAPEX (capital ex-
penditure). L'alourdissement du coût 
de l'investissement freine la transi-
tion. La puissance publique doit ap-

porter des solutions au financement des 
outils de la transition quelle que soit leur 
nature (sociétés publiques locales, déléga-
tions de service public, etc.)

« Dalkia Île-de-France 
gère 54 réseaux 
de chaleur pour 

le compte 
de collectivités. 

Ce sont des outils 
au service 

de la décarbonation 
des territoires »

BENOÎT GUIBLIN  
directeur régional pour l'Île-

de-France de Dalkia, 
gestionnaire de réseaux 

de chaleur urbains
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Sébastien Ménesplier : Les énergies doivent 
se compléter et la France se doter d'un mix 
capable de répondre aux défis. Le marché 
provoque cette flambée des prix drama-
tiques de l'énergie. La maîtrise publique des 
tarifs de l'énergie que prône la CGT, quelle 
que soit l'origine de l'énergie, peut faire re-
trouver des tarifs attractifs, qui éviteront les 
délocalisations industrielles dues aux fac-
tures énergétiques. Une politique publique 
industrielle et énergétique est nécessaire. 
Ce n'est pas le choix politique actuel, malgré 
l'échec du privé dans l'énergie.

Jean-François Vigier : Il n'y a pas lieu d'op-
poser public et privé, le service public peut 
être rendu avec l'appui d'entreprises pri-
vées. Si l'entreprise qui fournit la chaleur 
à la collectivité prend une marge, cela ne 
me choque pas. En revanche, si les met-
teurs sur le marché récupèrent la consigne 
sur les bouteilles en plastique, si 
cette consigne n'est plus gérée par 
les collectivités et les syndicats 
dans le cadre de la politique d'em-
ballage, si elle revient au privé, le 
service public de collecte et de trai-
tement des déchets sera déman-
telé. Il faut mener le combat pour le 
laisser aux collectivités. C'est un 
modèle qui a réussi en France.

Philippe Rio : L'urgence nous oblige 
à repenser le rapport entre public et 
privé. Il y a besoin de tous. Certains 
modèles sont dépassés, comme 
celui de la délégation de service 
public, trop chère dans le contexte 
actuel. Elle n'est pas nécessaire au 
chauffage urbain et n'est pas utile 
quand la commune possède la tech-
nicité pour gérer l'eau. Le profit accordé à 
certains n'est pas investi dans la transition, 
ce qui la freine.
Nous avons appris à tout entreprendre sur 
notre territoire sans porter atteinte à la pé-
réquation. Le Sipperec inaugure à Etrechy 
un grand parc photovoltaïque3. Notre plan 
de développement géothermique doit 

passer de 100 à 400 Gwh. Le tarif actuel 
entre 55 et 70 € est inférieur à ce qui est 
pratiqué (75 € et jusqu'à 120 € le Mwh) pour 
la même technologie mais avec un portage 
différent. Si des acteurs publics le portent, 
le tarif est moins cher . Nous agissons, mais 
avons besoin d'un cadre plus sécure et de 
moyens plus puissants pour aller plus vite.

Sébastien Jumel : Le marché ne protège 
pas. Le marché européen aboutit à affaiblir 
EDF, à autoriser des marchands à acheter 
de l'énergie à EDF à prix coûtant pour le re-
vendre avec des marges à la collectivité, à 
l'artisan, à l'industriel local. Le tarif énergé-
tique nuit alors à la compétitivité de l'indus-

trie. Dans ma région, le verrier Verescence 
(ex Saint-Gobain Desjonquères), une usine 
de flaconnage de luxe, a vu sa facture men-
suelle d'électricité passer de 1 M€ à 7 M€ ! 

Devra-t-il payer 70 M€ par an pour sa fac-
ture d'énergie, deux fois sa masse 
salariale de 35 M€ ? Si on laisse faire, 
nos industries se délocaliseront 
dans des pays qui ne s'embarrassent 
pas d'écologie, qui choisissent le 
charbon. Là, l'État doit intervenir, 
agir en stratège. Le Parlement a voté 
une loi pour retourner à des tarifs 
réglementés, reprendre la main sur 
le capital d'EDF.
La transition énergétique consiste 
à moins consommer d'énergie, à 
isoler les logements. Dieppe com-
prend deux ANRU mais a besoin du 
soutien de l'État pour financer la ré-
habilitation de tous les logements. 
La politique nationale de logement 
social est hélas proche de zéro et la 
hausse des taux d'intérêt fait 
craindre le pire.

La transition énergétique consiste à utiliser 
moins de pétrole et plus d'énergie décarbo-
née. Le transport routier doit donc diminuer 
– les émissions de GES avec lui – et le fret 
ferroviaire se développer, mais la politique 
nationale de fret ferroviaire est, là encore, 
proche de zéro. Des lignes de train néces-
saires pour vivre, travailler, se former, se soi-

« L'État doit fixer 
la feuille de route 

de la transition 
énergétique et laisser 

les collectivités 
l'appliquer à leur 

façon » 

JEAN-FRANÇOIS 
VIGIER  

président du Syndicat 
intercommunal des ordures 

ménagères de la vallée 
de Chevreuse (Siom), maire 

de Bures-sur-Yvette (91)
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gner ont fermé. Nous avons obtenu une 
réouverture de ligne mais c'est tout le réseau 
de transport ferroviaire qu'il faut recons-
truire. Cela implique des financements.

Les élus choisissent diversement en fonc-
tion de leurs possibilités. La délégation de 
service public s'explique quelquefois par le 
manque d'argent de la collectivité. Faire 
construire un parking par Vinci est une so-
lution quand on ne possède pas les 20 M€ 
qu'il coûte. Faire appel à Dalkia pour un 
réseau de chaleur ne s'explique pas seule-
ment pour leurs réelles compétences mais 
parce qu'on n'a pas les moyens de le faire soi-
même. Ce n'est pas un choix idéologique. Le 
budget commande ! L'asphyxie financière 
massive des collectivités affaiblit la réponse 
de service public. Comment faire la transi-
tion énergétique sans financement ? 

Essayons un mode de financement nouveau, 
par le moyen d'une fiscalité de partage.

Jean-François Vigier : À mon avis, le choix 
d'une entreprise est le plus pertinent pour 
un réseau de chauffage urbain comme la dé-
légation de service public était la seule so-
lution pour construire ce parking souterrain 
à Dieppe. Mais sortir la restauration munici-
pale de Bures de la délégation de service 
public et la passer en marchés nous a permis 
d'acheter la nourriture locale en circuit court. 
C'est une réussite dont je suis fier.
Les maires sont face à un mur financier dont 
on ne voit pas comment le franchir. La décen-
tralisation c'est la liberté fiscale, la liberté de 
mener des politiques publiques : aujourd'hui 
nos capacités fiscales sont asséchées. Une 
ville qui veut un investissement supplémen-
taire, un service nouveau ne peut le faire sup-
porter qu'à une partie de ses habitants, les 
propriétaires, puisque la taxe d'habitation est 
supprimée. Il est anormal que l'effort ne 
repose que sur une catégorie de concitoyens. 
Et ce n'est pas avec les dotations qu'on 
construit une politique publique.
Le mur financier de la transition énergé-
tique est encore un sujet. Il faut investir face 

« Si nous ne réconcilions pas fin 
du mois et fin du monde, nous 
échouerons sur les deux volets » 
Sébastien Jumel 
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à l 'enjeu climatique mais en urgence ! 
Comment gérer à la fois la quantité et l'ur-
gence ? Ma commune peut investir 3,50 M€ 
par an. Si nous dépensons plus, nous em-
pruntons davantage. Les collectivités lo-
cales sont soumises à des règles qui 
encadrent leur capacité de désendettement 
et peuvent voir leurs dépenses stoppées si 
elles dépassent une certaine limite. Or la 
rénovation thermique du bâti municipal – 
écoles, gymnases, mairies, salles de spec-
tacle – le remplacement de l'éclairage public 
par des LED, la mise en place d'un plan vélos, 
etc. exigent de gros budgets. Ce n'est pas 
le Plan vert de 2 milliards d'euros qui fera 
l'affaire, même en le doublant ! La seule so-
lution consisterait à séparer les investisse-
ments des collectivités locales qui relèvent 
de la transition de ceux qui n'en sont pas. 
Pour les premiers, les collectivités seraient 
autorisées à s'endetter à 40 ans ou 50 ans.

Sébastien Ménesplier : Le haut-commis-
saire à la transition affirme que la France doit 
investir 25 milliards par an. Élisabeth Borne 
annonce le déblocage de 7 milliards au 
Conseil national de la transition énergétique. 
Insuffisant, donc. Pour construire un mix 
énergétique qui réponde aux besoins, la stra-
tégie de l'État doit aller de concert avec les 
politiques publiques, pas s'y opposer.

Benoît Guiblin : Pour financer la transition, 
on pourrait flécher les investissements sur 
ce qui permet d'économiser du carbone. 
Quand l'électricité décarbonée issue du nu-
cléaire, majoritaire aujourd'hui en France, 
est remplacée par une autre énergie décar-
bonée, issue de l'éolien ou du solaire, le gain 
carbone est égal à zéro. Et on a beaucoup 
dépensé pour ce résultat ! Quand on met en 
place une géothermie, quand on récupère 
de la chaleur d'une usine d'incinération, 
cette énergie se substitue au gaz, ce qui 
économise du carbone. L'investissement a 
servi un objectif de la transition énergé-
tique, éviter d'émettre du carbone pour ne 
pas dérégler davantage le climat…

— Comment concluez-vous ce débat ?

Philippe Rio : Je relève les marqueurs com-
muns dans la diversité de ce que nous 
sommes : les territoires sont au ren-
dez-vous de la transition écologique, dans 
la limite des injonctions paradoxales impo-
sées et des dérégulations. Nous avons 
besoin de retrouver une liberté d'action et 
des financements. La ville de Grigny compte 
5 000 logements chauffés par géothermie4 
et 5 000 autres au gaz naturel. Elle a un rôle 
à jouer face au prix du gaz.

Jean-François Vigier : On ne peut pas com-
penser des pertes de recettes fiscales par 
une dotation d'État, j'insiste sur ce point. 
C'est la liberté fiscale qui permet une poli-
tique publique. Une collectivité a une res-
ponsabilité politique, l'impôt ! Avec des 
contrôles certes. Aujourd'hui nous avons 
besoin de décentralisation, de liberté d'ac-
tion dans le cadre des orientations de l'État.

Benoît Guiblin : La transition est freinée par 
les problèmes d'emploi et de compétences. 
Revalorisons les métiers techniques.

Sébastien Ménesplier : N'opposons pas les 
filières énergétiques entre elles. Elles sont 
complémentaires. Le gaz reste indispen-
sable pour l'instant, travaillons à des recon-
versions, verdissons les filières, inventons 
un mix qui tienne le choc. Passons de la 
théorie à la pratique en mettant les moyens 
nécessaires pour le faire. L'attractivité des 
métiers est primordiale. Nous avons besoin 
pour tout cela d'un État offensif, pas sous 
la pression du marché européen.

Sébastien Jumel : La crise ukrainienne dé-
montre notre dépendance énergétique. 
Pour lutter efficacement contre le réchauf-
fement, contre la crise sociale, nous avons 
besoin de régulation, d'outils publics, d'uni-
cité à redonner à EDF.    

 1.  Un syndicat d'énergie est 
un établissement public 
en charge de 
l'organisation du service 
public de l'électricité et 
du gaz sur le territoire 
qu'il couvre. Il y joue un 
rôle d'autorité 
organisatrice de la 
distribution publique 
d’énergie.

 2.  Le parc d'activités de 
Courtabœuf, parc 
industriel du pôle 
Paris-Saclay implanté sur 
les communes des Ulis, 
Villebon-sur-Yvette et 
Villejust dans l'Essonne, 
accueille un millier 
d'entreprises sur 
3 500 000 m² de locaux.

3.  La centrale 
photovoltaïque au sol de 
6 hectares est installée 
sur un terrain acheté 
à Etrechy par 
la communauté 
de communes Entre 
Juine et Renarde au sud 
de l'Essonne. Elle produit 
5400 Mwh par an, 
la consommation 
d'électricité et de 
chauffage d'un millier de 
foyers. Ce projet innovant 
est financé par les 
acteurs publics et les 
citoyens.

4.  Au sous-sol des 
communes de Grigny, 
Corbeil-Essonnes, Évry, 
Ris-Orangis (Essonne) se 
trouve à près de 2 000 
mètres de profondeur un 
immense bassin 
sédimentaire aquifère, le 
Dogger, qui renferme une 
eau naturellement 
chauffée entre 55 et  
85° C. Avec la géothermie, 
cette eau, pompée et 
débarrassée de la boue, 
peut chauffer les 
bâtiments en assurant 
l’autonomie énergétique 
de ces villes.
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QUARTIERS 2030
RECONSTRUIRE 

LE DROIT AU 
LOGEMENT 

Les loyers explosent, les taux d’intérêt grimpent. 

Pour répondre aux besoins, il faut construire 

400 000 nouveaux logements par an contre 

210 000 aujourd’hui et porter le parc social à 6 millions 

de logements contre  4,5 millions. Où construire, 

dans quelles conditions, avec quels financements ?  

Et que rénover ? Trois acteurs engagés débattent 

de ce sujet brûlant.

ANIMÉ PAR BRUNO LAFOSSE,  
rédacteur en chef de L’Inspiration politique 
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— Quel est l’état des lieux du logement à 
l’aune des besoins auxquels vous devez 
faire face ?

Gilles Leproust : La question du logement 
dans les villes populaires est cruciale. La 
situation du logement est tendue en Île-de-
France depuis quelques années ; au-
jourd’hui elle l’est également ailleurs. Je n’ai 
jamais connu ça à Allones, 12 000 habitants, 
dont je suis maire depuis 2008 : la mobilité 
résidentielle – déménager du parc social, 
obtenir une location « classique » puis ac-
céder à la propriété – devient le parcours 
du combattant. La Sarthe compte plusieurs 
centaines de demandeurs de logements en 
location ou en propriété, qui ne les ob-
tiennent pas et sont assignés à résidence. 
L’accès à la propriété, même dans les pro-
grammes sociaux, est empêché par les 
banques qui ne jouent pas le jeu. Elles re-
jettent des candidats qui disposent d’un peu 
plus de ressources que le SMIC, ce qui 
stoppe les projets immobiliers faute de 
commercialisation, alors même que la pro-
duction de logements, locatifs ou en acces-
sion, est insuffisante. Les élus tentent de 
faire respecter le droit au logement en agis-
sant dans leur champ de compétences et 

en intervenant auprès d’autres instances. 
Et le gouvernement n’agit pas.

Gaylord Le Chequer : À Montreuil, la pression 
foncière est forte. La ville compte 110 000 
habitants et 9 000 demandeurs de loge-
ments, contre 6 500 en 2014. 70 % de ces de-
mandeurs sont éligibles aux PLA1. Ce PLAI 
est mis en cause dans le Schéma directeur 
de la Région Île-de-France par la majorité au 
conseil régional au prétexte de lutter contre 
les ghettos2. Montreuil n’est pas un ghetto ! 
C’est une ville mixte, fière d’accueillir tant de 
gens différents socialement et culturelle-
ment, qui s’y côtoient tranquillement.
Pourquoi mettre des bâtons dans les roues 
des villes qui ont une démarche vertueuse 
et laisser tranquilles les villes qui ne res-
pectent pas la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain (SRU)3 ?

« Le logement devient 
une question cruciale. 
C’est un parcours 
du combattant pour 
obtenir une location 
ou accéder à la propriété. 
La mobilité résidentielle 
est bloquée. La situation 
est tendue partout, pas 
seulement en Île-de-
France » 

GILLES LEPROUST  
maire d’Allonnes (72), vice-président de la 
métropole du Mans, président de l’association 
des maires Ville & Banlieue de France.

• Gaylord Le Chequer, 
premier adjoint au 
maire de Montreuil, 
délégué à la Ville 
résiliente et 
à l’Urbanisme

• Gilles Leproust, maire 
d’Allonnes, 
vice-président de 
la métropole du Mans, 
président de 
l’association des maires 
Ville & Banlieue 
de France

• Julien Pemezec, 
co-président 
de la Fédération des p  
romoteurs immobiliers 
d’Île-de-France, 
directeur général de 
Woodeum, promoteur 
d’immeubles en bois 
massif à faible 
empreinte carbone
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Les élus de Montreuil travaillent avec les pro-
moteurs, même si les débats sont parfois 
vifs avec leur fédération. Ils ne peuvent sup-
porter des freins supplémentaires à une si-
tuation déjà très tendue de la part de la 
région. La machine finira par se gripper ! 
Quant au gouvernement, le logement ne fait 
hélas pas partie de ses priorités.

— Comment les professionnels vivent-ils 
cette crise ? Quels sont les leviers à 
actionner ?

Julien Pemezec : C’est une période que nous 
vivons mal ! Les chiffres du premier se-
mestre 2023 montrent la dégringolade de 
l ’activité de production de logements. 
À  la  fin de l ’année, il manquera plus de 
80 000 logements à l’échelle nationale. Les 

« Le projet de Schéma 
directeur de la Région  

Île-de-France s’attaque 
au logement social 

dans les communes comme 
Montreuil. Avec 9 000 demandeurs 
dans la ville dont 70 % éligibles 
au logement social, la situation 
est déjà assez tendue sans subir 
des freins supplémentaires ! » 

GAYLORD LE CHEQUER  
premier adjoint au maire de Montreuil 

(93), délégué à la Ville résiliente et à 
l’urbanisme
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demandeurs sont de plus en plus nombreux, 
qu’ils soient éligibles au logement social, 
étudiants, familles, etc. Le nombre de co-
habitations augmente, celui des ventes de 
programmes neufs recule de moitié par rap-
port à l’an dernier, des stocks de logements 
non vendus se constituent. Les refus de 
prêts bancaires sont la source principale 
de l’arrêt de la machine : pour emprunter 
300 000 € sur vingt ans, un couple doit 
gagner 900 € de plus que l’an dernier ! C’est 
impossible.
Il ne faut pas gripper la mobilité dans le 
parc résidentiel ! Nous produisons 50 % 
de logements sociaux, nous sommes so-
lidaires des bailleurs sociaux. Nous pro-
duisons des opérations mix tes qui 
encouragent la mobilité : logement social, 
logement locatif intermédiaire à 
loyer inférieur au prix du marché 
dans les zones tendues (LLI), loge-
ment locatif classique. Je partage 
le pessimisme des autres débat-
teurs mais nous parviendrons à 
trouver des solutions !

— Comment expliquer ce niveau de 
crise à propos de phénomènes 
prévisibles ?

Gilles Leproust : Le logement ne 
peut pas être la priorité d’un pré-
sident de la République et d’un gou-
vernement qui pensent la France 
comme une start-up. Le Président 
devait préciser ce qu’il entend par 
la notion de « quartiers 2030 » mais 
nous n’avons pas eu de réponse4. Le 
logement, surtout dans les villes po-
pulaires, semble être pour lui un 
angle mort, d’autant que leurs ha-
bitants ne vont pas voter… La popu-
lation le vit dans ces termes, le dit ainsi à 
son élu de terrain qu’elle sollicite pour dé-
ménager, pour changer d’appartement 
quand la famille évolue.
9 000 demandeurs peuvent se transformer 
en 9 000 mécontents qui demandent à quoi 

servent les élus, à quoi sert la République ? 
Ce devenir de la démocratie est une préoc-
cupation forte de Ville & Banlieue. La mi-
nistre en charge de la politique de la Ville n’a 
plus la délégation du logement, ni même de 
l’ANRU5 ! De plus, les enveloppes ne corres-
pondent plus aux dossiers à cause de l’évo-
lution des projets (demandes d’extérieurs 
après le confinement) et des exigences face 
au défi climatique (coûts majorés des amé-
nagements, des isolations). Résultat : on 
nous demande d’abandonner des projets. 
Ces abandons aggraveront la fracture dé-

mocratique pour tous les habitants asso-
ciés aux projets qui verront annulées des 
décisions collectives. L’ANRU 2024-2025 

ne prévoit pas le financement des projets 
décidés dans les villes. Nous demandons que 

l’ANRU soit consolidée.
La baisse du pouvoir d’achat des APL 
empêche les habitants de logements 
anciens de déménager dans des lo-
gements neufs. Rajoutons au ta-
bleau la hausse des charges dans 
l’ancien…
Les premiers éléments de réponse 
du gouvernement ne sont pas à la 
hauteur de l ’urgence sociale à la-
quelle les habitants et les maires 
font face.

— Quartiers 2030 est présenté 
comme une refonte de la politique 
de la ville et des contrats de ville. 
Est-ce seulement du ressort de 
l’État et des élus locaux ? Qu’en 
attendent les professionnels ? 

Julien Pemezec : Les opérateurs in-
terviennent une fois que l’intention 
et la stratégie politique sont déter-
minées. La dynamique ANRU a 

permis des opérations répondant à des be-
soins de logements jusque-là ignorés. Le 
dégrèvement de TVA a permis à beaucoup 
de locataires d’accéder à la propriété. Cela 
représente le quart de la production de 
toute la profession, entre 2006 et 2016, en 

« Le nombre des 
ventes de 

programmes neufs 
recule de moitié par 

rapport à l’an dernier. 
Pour emprunter 

300 000 € sur vingt 
ans, un couple doit 

gagner 900 € de plus 
que l’an dernier ! C’est 

impossible » 

JULIEN PEMEZEC  
co-président de la 

Fédération des promoteurs 
immobiliers d’Île-de-

France, directeur général 
de Woodeum, promoteur 

d’immeubles en bois massif 
à faible empreinte carbone



QUARTIERS 2030 : DROIT AU LOGEMENT 

37H O R S - S É R I E  N o  4  —  D É C E M B R E  2 0 2 3  —  L ’ I N S P I R A T I O N  P O L I T I Q U E



QUARTIERS 2030 : DROIT AU LOGEMENT 

38 H O R S - S É R I E  N o  4  —  D É C E M B R E  2 0 2 3  —  L ’ I N S P I R A T I O N  P O L I T I Q U E

Île-de-France. Ce n’est pas du tout margi-
nal, c’est un levier efficace et vertueux. Il 
faut que certains locataires du parc social 
arrivent à le quitter pour entrer en propriété. 
La mixité et les parcours résidentiels sont 
un enjeu fort.
Autre enjeu, la rénovation énergétique. 
L’empreinte carbone de l’immobilier repré-
sente un tiers des émissions de carbone en 
France. Ces quartiers méritent une réno-
vation profonde, notamment pour faire 
baisser les charges énergétiques.

— Les élus de Montreuil et d’Est Ensemble 
sont soucieux de lier environnement et 
social. De quels outils vous dotez-vous 
pour infléchir dans ce sens la 
construction des logements ?

Gaylord Le Chequer : Nous sommes convain-
cus que le marché ne peut régler tout seul 
la question. Il a son rôle à jouer, mais la pro-

duction de logements relève de l ’intérêt 
public. La puissance publique à tous les ni-
veaux en est responsable et doit intervenir 
si nécessaire, au besoin en contrariant le 
marché. Si les élus n’interviennent pas à 
Montreuil, par exemple, nous pouvons avoir 
des opérations immobilières à 10 000 € le 
m² qui interdiront aux Montreuillois d’accé-
der à la propriété. Nous limitons donc l’in-
flation des prix de sortie. Nous échangeons 
avec les opérateurs sur les meilleures dis-
positions à prendre. Nous jouons sur tous 
les leviers y compris la maîtrise du foncier. 
Heureusement que l’ancienne « ceinture 
rouge » de Paris a fait un travail de maîtrise 
et de stock du foncier6 ! Cela nous donne de 
la marge pour répondre aux besoins actuels 
de construction.
En 2014, nous avons mené un diagnostic 
partagé entre élus, habitants, construc-
teurs de la ville (promoteurs, aménageurs, 
architectes, notaires, etc.) pour définir les 
conditions d’un logement de qualité pour 
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tous. Le confinement et le dérèglement cli-
matique ont renforcé cette exigence (cri-
tères de surface, d ’espace extérieur, 
d’isolation, de végétalisation). Nous avons 
rédigé deux chartes dans ce but, en 2015 et 
en 2021. Nous essayons d’inventer des 
règles à l ’échelle montreuilloise, de les 
confronter aux difficultés que rencontrent 
les acteurs de l’immobilier. Ces chartes ins-
taurent un dialogue, évitant de se retrouver 
in fine avec un permis refusé, un recours 
des voisins. Les chartes évoluent avec le 
marché de l’immobilier, notamment pour 
les prix plafonnés qui prémunissent les opé-
rateurs contre le risque de ne pouvoir écou-
ler des logements pendant les crises. 
Certains promoteurs remarquent d’ailleurs 
que la bulle immobilière commence à re-
tomber et qu’on atteint des prix approchant 
ceux de la charte.

Julien Pemezec : La charte peut être perçue 
comme une contrainte par un opérateur, 
mais elle s’adapte au marché après débat 
dans les villes bâtisseuses. Elle rejoint au-
jourd’hui le marché immobilier libre. Ce n’est 
pas dans les villes comme Montreuil que 
l’opérateur a le plus de difficultés.
Je reviens à mon exemple des candidats à 
la propriété qui doivent gagner cette année 
900 € de plus que l’an dernier. Si cela dure 
sans évolution salariale, nous devrons trou-
ver des solutions durables pour produire 10 
à 15 % moins cher ! Et il n’y a pas 10 à 15 % 
de marge dans un bilan de promotion, il y en 
a 5 % en général et rien aujourd’hui, compte 
tenu de la correction de marché qui s’opère 
et des ventes aux institutionnels se substi-
tuant au marché de détail.
Pour parvenir à baisser le coût de produc-
tion, il faut travailler le prix du terrain, pro-
duire moins cher en évitant les actes inutiles 
et coûteux – ce qui va dans le sens de la so-
briété. En France, la réglementation envi-
ronnementale RE2020, une des premières 
réglementations au monde à mesurer l’em-
preinte carbone des bâtiments neufs, a bou-
leversé les normes de construction. Son 
calendrier prévoit une empreinte carbone 

réduite à zéro en 2050 ! Le chemin est es-
carpé mais la profession va innover. Nous 
voulons juste que l’État assure de la stabi-
lité car nous ne pouvons gérer les change-
ments de règles trop nombreux. Notre 
métier comporte de l ’inertie : un laps de 
deux ans entre conception et mise en tra-
vaux puis deux ans encore avant l’emména-
gement, quatre ans au total. Or, malgré nos 
signaux d’alarme rien n’a bougé. Nous es-
pérons une réaction face au manque de 
80 000 logements d’ici la fin de l’année.

— Le logement social a été étiqueté comme 
de qualité moindre, comment 
appréhender l’enjeu qualitatif ?

Gilles Leproust : Il y a urgence. Le change-
ment climatique n’est pas sans incidence 
sur les habitants de logements anciens. Je 
salue ici les bailleurs sociaux qui depuis dix 
ans intègrent la lutte contre le dérèglement 
climatique dans leurs projets. Les élus sont 
très attentifs à la qualité des programmes 
immobiliers. Le principal problème vient de 
financements de l’État qui ne sont pas à la 
hauteur, avec le risque de programmes en 
deçà des exigences actuelles. L’association 
Ville & banlieue va demander à Emmanuelle 
Cosse, la présidente de l’Union sociale pour 
l’Habitat, de hausser le ton pour que la loi 
de finances accompagne le logement. 
Jamais Le Mans Métropole n’est autant in-
tervenue auprès des bailleurs sociaux pour 
les accompagner, mais nous ne pouvons le 
faire seuls. Nous voulons faire entendre 
cette exigence à l’État.

« Il faut bien accepter de densifier 
la ville, de redoubler d’ingéniosité 
pour la rendre agréable dans la 
verticalité » Julien Pemezec 
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— La ville de Paris expérimente l’accès 
à la propriété du logement sans foncier. 
Montreuil s’intéresse-t-il à cette 
solution7  ?

Gaylord Le Chequer : Oui le bail réel solidaire 
est déjà mis en œuvre et nous avons créé 
Est-Ensemble Habitat, organisme foncier 
solidaire à l’échelle du territoire d’Est-En-
semble. Nous avons lancé avec RATP 
Habitat notre première opération BRS à 
proximité d’une zone tendue du fait de l’ar-

rivée du métro ligne 11. Pour l’instant, le BRS 
peine à trouver preneur, à cause semble-
t-il de la complexité des mécanismes finan-
ciers découlant de la dissociation entre le 
bâti et le terrain. Et il semble pâtir de la 
concurrence du PSLA, qu’on met aussi en 
place à Montreuil8. Pour le moment, nous 
avons peu de retours d’expérience. Mais la 
difficulté principale pour les BRS comme 
pour les acquisitions immobilières clas-
siques tient aux refus de prêts bancaires.
Alors quels outils à notre portée ? La charte 
n’est qu’un outil d’intention pour à la fois 
construire du logement et préserver l’envi-
ronnement pour les trente ans à venir. On 
ne construit plus de grands ensembles, ou 
de moins en moins. Montreuil a un sujet par-
ticulier avec l’aménagement des abords du 
futur tramway : c’est une ancienne bretelle 
d’autoroute, déconstruite au profit du tram 
qui libère du terrain. Il y a un potentiel de 

« Le logement du futur sera 
accessible à tous, ne laissant 
personne de côté quel que soit 
le revenu ou le parcours de vie » 
Gaylord Le Chequer 
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constructibilité non négligeable dans notre 
ville mais il faut tenir compte des carences 
de certaines zones en espaces verts. Notre 
opération d’aménagement est aujourd’hui 
déficitaire si elle tient tous les objectifs 
(accès à tous de logements de qualité et 
environnement).
Quelle est la solution ? Consolider l’ANRU, 
bien entendu. Consolider d’autres disposi-
tifs, relatifs à l’habitat indigne par exemple. 
Le soutien de l’État est indispensable pour 
que les acteurs immobiliers et les villes qui 
veulent construire aient les leviers financiers 
pour ces opérations ambitieuses aux exi-
gences contradictoires. Malheureusement, 
nos questions restent sans réponse pour 
l’instant.

Julien Pemezec : Les retours sur le BRS sont 
mitigés. C’est une idée astucieuse qui 

re-solvabilise une population empêchée 
d’accéder à la propriété immobilière dans 
les conditions habituelles mais sa mise en 
œuvre est complexe, le montage mal com-
pris par les banques. Seules cinq banques 
sont capables d’accompagner des acqué-
reurs sur ce type d’achat ! C’est bien trop 
peu pour faire du BRS un relais puissant à 
l’accession libre. Le logement locatif inter-
médiaire (LLI)9 répond au même besoin mais 
il semble plus adapté, plus efficace au 
moment où l’accession libre vacille. Le mon-
tage permet au bout de dix ans d’être prio-
ritaire lors de la revente par le bailleur qui a 
investi dans l’immeuble. Nous n’avons pas 
de recul pour évaluer l ’efficacité du BRS 
mais un problème est déjà identifié : la com-
plexité du montage, dans un contexte de 
hausse des taux, sélectionne plus durement 
les candidats.
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Que faire ? Peser sur le foncier, mais cela 
relève de stratégies politiques locales ou de 
l’intervention de l’État. Pour ce qui relève du 
promoteur, l’idéal serait de baisser de 15 % 
le prix de revient pour l’ajuster au prix de 
vente. Cela signifie une construction quali-
tative mais frugale et une réflexion sur le 
coût global, comme la prise en compte au 
moment de construire des futures factures 
d’énergie de l’habitant. Cette réflexion mérite 
d’être massifiée et intégrée dans les straté-
gies des banques. On n’en est pas là.

Autre idée, allonger et élargir le PTZ afin qu’il 
bénéficie à plus de monde. Les leviers de 
TVA enfin sont une piste. La décote de 15 % 
sur la TVA a été une grande force des quar-
tiers ANRU en rouvrant le marché à plus de 
candidats. Ce sont des dispositifs très ciblés 
dont on pourrait élargir le périmètre pendant 
une période donnée mais seul l ’État a la 
main !

Gilles Leproust : Tout le territoire d’Allonnes 
bénéficie de la TVA réduite en étant clas-
sée ANRU. Cet avantage nous a permis – 
après des démolitions au cœur des quartiers 
prioritaires – de reconstituer une offre de 
logement social et d’accession à la pro-
priété traditionnelle et sociale. De nouveaux 
habitants sont devenus propriétaires par 
ce moyen. Ils ne seraient pas venus autre-
ment à Allonnes. Après un an, ils sont satis-
faits des services publics municipaux.

La moitié de la ville est constituée de loge-
ments sociaux, 2 500 logements construits 
dans les années 1960 et régulièrement ré-
novés. Les Allonnais qui voulaient devenir 
propriétaires sont partis habiter aux alen-
tours, dans des communes périurbaines de 
moins 3 000 habitants. Ces petites com-
munes qui n’offraient pas de logement 
social en proposent aujourd’hui, intermé-
diaire ou individuel. Elles attirent les 
Allonnais qui n’ont pas trouvé ce genre d’ha-
bitat. Si Allonnes veut les garder, elle doit 
présenter une offre de logements très di-
versifiés pour avoir une population équili-
brée. Quand les locataires de logements 
sociaux qui déménagent sont remplacés 
par des gens plus pauvres qu’eux, la ville a 
encore plus de difficultés.

— Comment résoudre la contradiction 
entre l’enjeu environnemental fort de la 
loi ZAN et les aspirations des Français à 
la maison individuelle ?

Julien Pemezec : La loi ZAN sert à protéger 
le territoire de l’étalement urbain, à préser-
ver des espaces de pleine terre, à stopper le 
débordement des villes sur les terres agri-
coles. Il faut bien accepter de densifier la ville, 
de redoubler d’ingéniosité pour la rendre 
agréable dans la verticalité. Il y a d’excellents 
exemples sur la planète. La pédagogie vis-à-
vis des riverains est indispensable pour ac-
cepter la proximité, le dérangement des 
chantiers. Les démarches de concertation 
préalable sont efficaces si les données de 
départ sont bien fixées. C’est sur la base de 
ces données que le meilleur projet peut ré-
pondre aux attentes – par exemple un exté-
rieur de plus en plus demandé depuis le 
confinement dû au Covid. On ne pourra pas 
créer un jardin par appartement mais des jar-
dins partagés oui, confortés encore par une 
amélioration des espaces publics.

Gaylord Le Chequer : À Montreuil, nous com-
battons énergiquement la logique de la 
« dent creuse » (chaque dent creuse devient 

« Les élus sont très attentifs 
à la qualité des programmes 
immobiliers. Le principal 
problème vient de financements 
de l’État qui ne sont pas 
à la hauteur, avec le risque 
de programmes en deçà 
des exigences actuelles »  
 Gilles Leproust  
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une opération immobilière) qui est au-
jourd’hui inopérante. Nous voulons une 
vision d’ensemble du territoire et des pro-
jets plus soutenables. La société publique 
locale que je préside et que dirige Isabelle 
Deluc réfléchit aux possibilités de créer du 
logement par densité verticale, de rehaus-
ser le bâti, à partir du PLU existant. Ce tra-
vail inclut la manière dont cette forme de 
densification peut financer la rénovation 
énergétique des bâtiments. Cela peut être 
un élément de réponse aux copropriétés 
qui ne peuvent faire face aux coûts de ré-
novation et qui deviennent des passoires 
thermiques et financières.
La question du bâti ancien se pose avec force. 
Je note une évolution dans le cadre de l’ANRU : 
on estime désormais que démolir pour rebâ-
tir ensuite ne se duplique pas partout et en 
toutes circonstances. On préfère désormais 
partir de l’existant, rénover ce qui doit l’être, 
contribuer à améliorer le cadre de vie. 
Montreuil compte deux ANRU actuellement, 
dont l’un d’environ 6 000 logements en grands 
ensembles. On ne démolit qu’une centaine de 
logements et on s’attelle à fond à la rénova-

tion énergétique. En améliorant la qualité du 
logement, on offre aux occupants la possibi-
lité de s’y maintenir.
Pour mener à bien chaque opération, les 
élus et les opérateurs acceptent la confron-
tation avec les habitants. Les blocages 
naissent quand ils ont la sensation de subir 
un essor de la ville plus vite qu’ils ne peuvent 
le prendre à leur compte. Et les blocages 
qui durent des années aggravent la situa-
tion. Le dialogue est donc indispensable.
La tâche est lourde et ce n’est pas en rédui-
sant le financement du logement public 
qu’on résoudra la crise. Il faut au contraire 
investir dans le logement public pour béné-
ficier de ses avantages.

Julien Pemezec : Les recettes qu’apportent 
les projets immobiliers pourraient être flé-
chées vers les villes qui multiplient les 
efforts…

— La Loi 3DS (Différenciation, 
décentralisation, déconcentration) de 
2022 offre aux métropoles la possibilité 
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d’être des autorités régulatrices de 
l’habitat sur le modèle du transport. Cela 
vous paraît-il pertinent ? Est-ce une 
occasion pour l’État de se défausser sur 
les collectivités ? 

Gaylord Le Chequer : C’est un pas supplé-
mentaire vers le désengagement de l’État. 
Une mesure forte serait plutôt de sanction-
ner les maires qui ne respectent toujours 
pas la loi SRU. Une proposition de loi enten-
dait les déclarer inéligibles il y a déjà dix ans, 
mais ils n’encourent aujourd’hui qu’une 
amende symbolique. C’est une injustice 
envers les villes qui appliquent la loi et leurs 
habitants. Le pouvoir en place veut-il mettre 
les maires en première ligne sans leur as-
surer de financer les aménagements ? Ou 
juste laisser faire le marché sur le dos des 
collectivités ?

Gilles Leproust : Il faut laisser de la sou-
plesse aux collectivités mais pour prendre 
en compte la diversité des territoires en 
adaptant des politiques nationales, en ga-
rantissant l ’égalité de traitement des ci-
toyens. Les villes ont besoin d’une politique 
nationale ambitieuse de logement qui ré-
ponde à ce que réclament les habitants. À 
défaut, les équipes municipales seront des 
boucs émissaires, responsables de tout 
sans en avoir les moyens et avec beaucoup 
d’inégalités d’un territoire à l’autre !

— Si nous nous projetions dans le futur ? 
Quel sera le logement de 2030, de 2040, 
voire de 2050 ?

Julien Pemezec : Ce sera un logement bien 
ancré dans l’environnement. L’enjeu majeur 
est climatique. L’immobilier doit réagir vite 
et il a les moyens de le faire. Comme c’est 
une attente citoyenne, les projets ne seront 
pas bloqués. Le logement du futur coûtera 
zéro euro à exploiter parce qu’il sera très 
bien conçu, stable dans le temps, confor-
table. Il sera certainement plus en hauteur 
que le logement actuel. Voir l’horizon c’est 
bon pour le moral !

Gaylord Le Chequer : Ce sera un logement 
accessible à tous, ne laissant personne de 
côté quel que soit le revenu ou le parcours 
de vie. Il aura une dimension sociale très 
forte que garantit la puissance publique et 
une dimension environnementale pensée 
comme une donnée de base. Il sera pensé 
non comme objet unique mais inséré dans 
un environnement. Il exigera donc un dia-
logue indispensable entre élus, opérateurs 
immobiliers et habitants. Si ce dialogue est 
réussi, le logement de 2030 ou 2040 sera 
en symbiose avec les enjeux sociaux et 
environnementaux.

Gilles Leproust : Ce sera un logement dont 
les occupants bénéficient de services pu-
blics, d’une vie sociale, culturelle, sportive, 
d’un cadre de vie agréable, d’une mobilité 
permettant l’ouverture au monde. La ville 
se réfléchit dans toutes ces dimensions, 
c’est ce que portent les élus que nous 
sommes auprès des habitants. Les meil-
leurs experts de la ville sont ses habitants, 
on ne se passera pas d’eux !   

 1. Ces logements financés par le Prêt 
Locatif Aidé d’Intégration sont attribués 
aux locataires en grande précarité.

 2. Dans le projet de nouveau SDRIF-E, 
Valérie Pécresse, présidente (LR) 
du Conseil régional d’Île-de-France, 
demande aux communes franciliennes 
dont 30 % ou plus du parc comprend 
des logements très sociaux (PLAI/PLUS) 
de ne plus en construire.

 3. La loi SRU votée en 2000 oblige chaque 
ville éligible à compter au moins 20 % 
de logements sociaux, pour une plus 
grande solidarité entre les villes.

4. La concertation «Quartiers 2030» , 
vos projets pour les quartiers interroge 
les habitants des quartiers prioritaires 
sur les défis, les atouts et les projets 
de leur quartier pour qu’ils contribuent 
à définir les priorités dans le cadre 
des contrats de ville Engagements 
Quartiers 2030 renouvelés en 2024

 5. L’Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine (ANRU), établissement public 
industriel et commercial (EPIC), finance 
et accompagne la transformation 
de quartiers de la Politique de la ville 
dans toute la France.

6. La ceinture rouge : les villes 
communistes de la petite couronne de 
Paris. 

7. Le bail réel solidaire (BRS) est un bail 
de longue durée permettant 
à des organismes fonciers solidaires 
de distinguer le foncier dont ils restent 
propriétaires, du bâti dont ils cèdent 
les droits réels à des familles modestes. 
Celles-ci n’ont pas les revenus pour 
l’acquisition classique d’un logement. 
Le logement en BRS doit être leur 
résidence principale.

8.  Le Prêt social location-accession 
(PSLA) est un prêt conventionné 
qui peut être consenti à des opérateurs 
(organismes HLM, SEM, promoteurs 
privés…) pour financer la construction 
ou l’acquisition de logements 
dans le cadre d’une opération 
de location-ccession. L’accession 
à la propriété en PSLA offre 
des avantages fiscaux.

9. Le logement locatif intermédiaire (LLI) 
destiné aux habitants non éligibles au 
parc social est une étape intermédiaire 
avant l’accession à la propriété.
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